
« Appeler un chat… un chat ! »   

                         

 

Après un peu plus d’une semaine sans se 

voir, Jules et Jan, les deux compères du 

« Café des Sports » avaient hâte de se 

retrouver en leur local fétiche où les 

attendait, avec une impatience non feinte, 

leur complice et amie Fifine. 

Depuis leur dernière rencontre, l’actualité 

ailée n’était pas restée en veille. Loin de là ! 

 

 

 

Vendredi 5 novembre 2015 …  

Pour Jules et Jan, il n’était nullement question d’être en retard à leur sacro-saint rendez-vous 

du « Café des Sports » après la dernière escapade dominicale de Jan en famille. Excités 

comme deux adolescents, les deux amis de longue date, des taquins de nature, piaffaient 

d’impatience avant de se retrouver pour revisiter à leur façon l’actualité des deux dernières 

semaines riches en événements. Jules a appelé un chat… un chat, Jan n’était pas en reste.  

 

Faute d’humour et de volonté de réfléchir… s’abstenir à tout prix ! 

 

- Fifine.  Vous revoilà ! Enfin ! 

- Jules. Quel accueil merveilleux ! 

- Jan. Je dirai même plus… quel merveilleux accueil ! 

- Et les deux frangins, sitôt arrivés, vous n’allez pas commencer ! 

- Pardi moussaillon, Fifine a raison. Jan, tu ne vas pas nous refaire le coup des 

Dupond et Dupont. 

- Et toi, vieille perruche bavarde, te prendrais-tu pour le capitaine Haddock ?  

- Mes amis, le « Café des Sports » sans vous… 

- Oh la Fifine, je t’arrête, le cimetière est rempli de gens irremplaçables. Et 

pourtant… 

- … le monde tourne toujours. 

- Je le sais, mais vous lui apportez tous deux une notoriété qui me touche, me va droit 

au cœur. 

- Jules ? Nous sommes des gens bien. 
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- A croire Fifine, mais tu n’habites pas pour autant en Zambie. 

- Qu’est-ce que la Zambie vient faire là-dedans ?  

- Laisse tomber si le calembour ne relève pas ta tasse de thé habituelle. 

- Ah propos, j’ai comme qui dirait une légère pointe… 

- Bref… tu as soif. C’est normal. Qui paie ? 

- « L’homme doit au vin d’être le seul animal à boire sans soif. » 

- God verdomme, d’où sors-tu celle-là ? Ta source n’est pas tarie que je sache. 

- Si tu veux, tu peux remplacer vin par Leffe, par Westmalle, par ce que tu veux en fait. 

C’est une citation que j’ai trouvée. 

- Toi mon gaillard, je vois où tu veux en venir ? 

- Où ? 

- Pardi, ne serait-ce pas à l’assemblée nationale de la semaine dernière ? 

- Hum ! Tu sais, c’est un clin d’œil de ma part, mais tu n’essaies pas de me fais dire ce 

que je ne peux pas dire. 

- Ah bon ! Qu’est-ce que tu ne peux pas dire et pourquoi ? 

- Tu sais, je suis Flamand et je n’aime pas, par nature, critiquer un autre Flamand. 

- Et pourquoi ? 

- C’est dans l’héritage génétique des gens du nord du pays.  

- De la solidarité hypocrite pour moi. Rien de tel que le langage direct. 

- Le Wallon est un latin, c’est tout différent. 

- Ah propos, connais-tu la dernière ? 

- Non. 

- Le président national a brassé du liquide auprès d’un nouveau sponsor de taille. 

- C’est super ! Proficiat pour lui ! Cela lui permettra peut-être de présenter son premier 

bilan en équilibre. 

- On ne sait jamais. 

-  Dis un peu, ne trouves-tu pas que, lors de cette assemblée, l’argent a pris trop de place 

dans les débats. 

- Beaucoup trop ! Et c’est peu dire. L’argent est devenu le « veau d’or » de la 

colombophilie. 

- Tu ne vas pas avec le dos de la cuiller. 

- Les valeurs d’antan de la colombophilie sont oubliées, chassées du grenier de la 

mémoire.  

- L’argent est le fil conducteur de la colombophilie. 

-  Oui, sans le moindre doute. 

- Tu peux le prouver. 

- Les exemples ne manquent pas. 

- Même lors de la dernière assemblée générale ? 

- Et comment ! Quand tu entends le président du Comité Sportif national affirmer 

que, pour certains dont il fait partie à mes yeux, un concours national réunissant 

1500 à 2000 pigeons n’est pas représentatif au niveau des as-pigeons, que faut-il 

penser ? 

- Que la colombophilie est devenue… 

- … le temple de l’idolâtrie pardi. Malheureusement… 

- Quoi ? 

- Il manque des Moïse pour inverser cette dérive financière qui monte à la tête de 

tout un chacun. 

- Et dire que Dordin jouait pour l’honneur dans son colombier « Villa Patience ». 

- Jan, il n’y a  pas que Dordin, il en existe encore d’autres de nos jours. 

- Heureusement. 



- Cette soif financière, Jan, elle est ancrée dans la génération ailée montante. 

- Cela me fait bigrement peur ce que tu dis. 

- Tu as raison d’avoir peur, je ne vois pas cela d’un bon œil. 

- A croire que dans certains milieux l’intelligence colombophile rime avec l’importance 

du portefeuille. Au même titre que le savoir d‘ailleurs. 

- C’est pas mal dit. 

- Dis Jules. 

- Je t’écoute. 

- Quel est le nouveau sponsor fédéral dégoté ? 

- Leffe. 

- T’es fou ? Tu me chambres. 

- Et pourquoi le ferai-je ? 

- Certes j’ai un petit penchant…. un tout petit penchant en réalité pour… mais… 

- Alors là, je me fiche de ce que tu n’oses pas me dire. 

- Mais cette bière d’abbaye tire son nom d’un quartier de Dinant. 

- Oui et alors ? 

- Dinant est en terre francophone que je sache. 

- Sans nul doute, mais la « Leffe » est brassée aujourd’hui à Louvain et Louvain 

comme tu sais… 

- … est le chef-lieu du Brabant flamand. 

- J’ai lu que, lors de l’assemblée, en évoquant la commission des lâchers prônée 

par la députée Sabine Vermeulen au Parlement flamand, le président national a 

déclaré qu’il n’en ferait pas partie car il pourrait alors le vendredi soir boire trop 

de Leffe… et le samedi matin rester dans son lit. Les brasseurs brabançons ne 

peuvent pas rester indifférents. 

- Cela coule de source. Mais ces propos ont peut-être été dits sur le ton de l’humour. 

- Humour ou pas, ils m’interpellent dans la bouche du président de l’assemblée 

constituant l’organe suprême de décision. 

Du n’importe quoi à tes yeux. 

- Comme tu dis, mais rassure-toi. 

- A quel sujet ? 

-  Ce sponsoring… c’est du bidon.  

- Je suis tombé en plein dans le panneau. 

- Tu es un gros naïf, mon Bisounours. 

- C’était tellement vraisemblable. Et quid de l’assemblée générale ? 

- Une mascarade ou si tu préfères une mise en scène trompeuse. 

- Tes mots sont à nouveau forts, mon vieux ! 

- Si tu le penses vraiment, alors ils le sont, mais ils relèvent du langage direct. 

- C’est le moins que tu puisses dire. Jules, réfléchis quand-même, tu es un Wallon et... 

- Je le sais. Serait-ce une tare ? 

- Non… mais n’oublie cependant pas que la création de l’AWC a bouleversé certaines 

stratégies, certains plans. 

- Je me fous de Pierre, Paul ou Jacques. Je me battrai bec et ongles, je peux te 

l’assurer, te le certifier. 

- Te battre contre quoi ? 

- Contre toute dérive qui menace l’équité colombophile. Pardi, un amateur 

flamand a les mêmes droits et les mêmes devoirs qu’un amateur wallon et 

réciproquement. 

- C’est aussi valable pour les dirigeants. 

- Encore plus pour eux car ils sont les gardiens de l’orthodoxie colombophile. 



- Je partage ton point de vue. 

-  Et ta citation finalement ? 

- « L’homme doit au vin d’être le seul animal à boire sans soif. » Elle te donne l’eau à la 

bouche, hein mon vieux ! Elle t’intrigue. 

- Oui, mais elle n’est pas de toi. 

- Absolument pas.  

- Je m’en doutais. 

- Elle est attribuée à un écrivain romain dont j’ai oublié le nom. 

- Break. C’est ma tournée, je vous régale dans le cadre de vos retrouvailles. 

- On devrait partir en week-end chacun à son tour pour boire à l’œil.  

- Toi, tu ne perds jamais le nord. Il est vrai que tu es un gars du Nord. 

- Jules, tu ne t’es pas encore réellement épanché sur cette assemblée générale. 

- Oh là ! Voilà que Fifine s’en mêle maintenant. 

- C’est vrai, pourquoi cette curiosité féminine ? 

- Tout ce qui concerne la cause ailée m’intéresse. Comme je n’ai pas eu beaucoup 

d’échos au sujet de cette assemblée importante, je me permets de vous demander 

d’éclairer quelque peu ma lanterne. 

- Jules vient d’évoquer qu’elle était une mise en scène trompeuse. 

- Je suis arrivé à cette conclusion après avoir accordé du temps à la réflexion, pris 

un certain recul face aux événements.   

- Tu nous la fais partager s’il-te-plaît. 

- Quoi ? 

- Ta réflexion pardi ! 

- Trois mots clés m’ont en fait guidé. 

- Ah bon. 

- Lesquels ? 

- Avant, pendant, après. 

- Je suppose qu’« avant » concerne en principe le contexte précédant l’assemblée 

proprement dite. 

- Oui, c’est le premier volet. Pour dire vrai, le calme régnant apparemment m’a 

interpelé malgré  l’ordre du jour de l’assemblée extraordinaire recensant un 

point sulfureux. 

- La plainte à l’encontre du président national en l’occurrence. 

- Je ne te le fais pas dire. 

- Cela n’a pas tellement « transpiré » sur les sites... 

- … qui se sont contentés de publier les ordres du jour reçus de la fédération. Je 

n’ai pas lu un quelconque commentaire avant la date arrêtée du 28 octobre. 

- Tu sais, le silence est un allié providentiel pour… banaliser ? 

- Cela peut s’envisager de la sorte. 

- Un silence selon toi Jules… délibéré… forcé… conseillé ?    

- La question mérite d’être traitée objectivement. 

- Tu as raison Jan. Elle doit être réfléchie en tout lieu et principalement dans le 

Nord du pays. 

- Jules, tout compte fait, la plainte déposée n’est-elle pas une simple querelle 

d’hommes ? 

- Là, je m’excuse Jan, il ne faut tomber dans le piège que certains ne sont pas 

parvenus à déjouer et ne parviennent toujours pas à le faire.  

- Tu nous expliques. 

- C’est en réalité tout le « pendant » de ma réflexion relative au déroulement 

proprement dit des débats. 



- Ils étaient cadenassés pour toi ? 

- En tout cas sous très haute surveillance. Mon impression est notamment 

confortée par la question du président de la Flandre orientale à l’ouverture des 

débats. 

- J’ai lu son intervention. Il s’inquiétait, vu l’absence d’un mandataire de sa province, 

de savoir si une procuration avait été octroyée à quelqu’un. 

- Par crainte d’une faille, si minime soit-elle, dans la majorité flamande à 

l’assemblée ? 

- De toute façon, la majorité flamande est confortable. 

- Je  l’admets, mais une faille… c’est une faille dans le contexte actuel. 

- Jules, qu’est-ce qui t’a chagriné finalement. 

-  Je ne comprends pas qu’un statut entériné ou un code de déontologie puisse être 

interprété de deux manières différentes. Il y a alors comme qui dirait un sérieux 

problème. 

- C’est un véritable problème de fond que tu poses. 

- Oui, c’est un réel problème de fond et non de forme. Et mets-toi aussi dans la tête 

que je ne mène aucune cabale. 

- Tu fais bien de le dire. 

- Une personne doit certainement se gratter les cheveux. 

- Le conseiller national juridique en principe. 

- Oui, il est le gardien et le spécialiste reconnu du volet législatif. 

- Connaîtra-t-on un jour la bonne interprétation à suivre au sujet de ces articles 

« discutés » et « incriminés » ? 

- La patience est parfois récompensée…  

- Toi, te connaissant, tu as une idée derrière la tête. 

- Tu risques peut-être à court terme de voir des amendements apportés à ces 

articles. Si c’est le cas, que penser ? 

- Jules, tu ne dis rien sur la décision prise. 

- Elle est flamande, a été prise par des Flamands comme la plus haute instance 

nationale flamande le souhaitait. Point barre. Pas question de tourner autour du 

pot. 

- Les Wallons ont dû sortir. 

- Cela me suggère deux réactions différentes. 

- Lesquelles ? 

- En premier lieu, leur sortie, si ma lecture du code de déontologie est correcte car 

il faut être désormais prudent, suppose un intérêt personnel de leur part dans le 

dossier. 

- Lequel ? 

- Le respect du règlement. 

- Mais cela doit être l’objectif de tout un chacun. 

- Ensuite, les Wallons ne sont pas partie prenante dans la prise de décision. Tant 

mieux pour eux. 

- Pourquoi ? 

- Ils sont de ce fait préservés de toute erreur d’interprétation. 

- Tu te rends compte… 

- De quoi ? 

- Si la lecture flamande était par la suite infirmée… 

- L’unanimité décrétée n’aurait pas fait preuve de respect réglementaire.  

- Je ne veux pas y penser. Non je ne peux pas y penser. 

- Et le sportif dans tout cela ? 



- Il est loin Fifine. 

- J’ai quand même des choses à faire remarquer à ce sujet. 

- Le contraire m’aurait étonné. 

- Jan, que penses-tu de la « trouvaille » proposée concernant le coût de la bague 

2016. 

- C’est une proposition qui me semble relativement équitable. 

- A première vue. 

- Pourquoi des réserves de ta part ? 

- La décision prise incarne à mes yeux deux choses : d’une part, la victoire du 

lobbying des vendeurs et d’autre part, la défaite annoncée d’une fédération 

incapable d’imposer ce qu’elle a décidé. 

- La victoire à laquelle tu fais allusion… c’est la suppression au 1
er

 janvier prochain de 

la taxe des 3 % sur les ventes. 

- Les vendeurs sont les gagnants. Imagine le montant global moyen des pigeons 

belges vendus dans le monde pour une année. 

- Je n’en sais rien. Alors là, mon vieux, aucune idée, tu m’en bouches un coin. 

- C’est aussi mon cas, mais prenons une somme au hasard pour illustrer ma 

réflexion. Je te propose 10 000 000 €. 

- C’est un joli paquet. De quoi rêver ? Je pourrais alors sans problème envisager 

d’éventuelles mutations dont le coût est désormais de 2 €. 

- Certes, mais le montant global de ces ventes belges est peut-être encore plus élevé. 

- J’ai difficile à avaler. 

- Tu calcules maintenant 3 % de 10 000 000 €. 

- 300 000 €. 

- Je peux compter sur toi, c’est correct. 

- Tu sais, un Flamand calcule bien en principe. 

- Maintenant tu divises 300 000 par 2. 

- Pourquoi par 2 ? 

- C’est le montant de la taxe appliquée par unité en cas d’achat de plus de 150 

bagues 2016. Qu’obtiens-tu ? 

- 150 000. 

- Penses-tu que les vendeurs concernés auront acheté 150 000 bagues 

supplémentaires en 2016 pour compenser le manque à gagner fédéral. 

- Le beurre et l’argent du beurre profitent en quelque sorte au vendeur car généralement 

ce dernier fait partie d’une sprl qui défalquera entre autres tous les frais concernant 

l’achat de bagues dans son exercice fiscal. 

- Tu as bien compris Jan. Mais il y a quelque chose que je ne parviens pas à avaler. 

- Quoi ? 

- L’esprit, la motivation du  projet d’ajout de l’article 105
bis

 visant à empêcher 

toute fraude suite à la  réglementation arrêtée pour la vente des bagues 2016. Il 

me reste en travers la gorge. 

- Tu peux préciser. 

- Il est notifié sur le site de la fédération dans la rubrique « Actualités » et en 

particulier dans le fichier « L’Assemblée Générale Nationale 28-10-2015 

Décisions » : « Il est strictement interdit aux amateurs d’acheter, pour leur propre 

usage, des bagues au nom d’un autre amateur. Une violation à cet article pourra être 

prouvée par toutes voies de droit, témoins et présomptions compris… » 

- Autrement dit on sollicite le recours à la délation, à la collaboration pour espérer 

recouvrir une partie d’un magot insaisissable dans sa totalité. 



- Pour moi Jan, il ne m’est nullement permis d’être dupe. 

- Tu as traité deux des trois mots qui ont structuré ta réflexion sur l’ assemblée générale. 

Il te reste encore le « après ». 

- J’ai parcouru beaucoup de sites. 

- Moi aussi. Qu’as-tu conclu ? 

- Si les points sportifs ou financiers, l’un ne va pas sans l’autre, concernent au plus 

haut point les amateurs sont rapportés, d’autres nécessitent une réflexion en 

profondeur pour construire. 

- Ces derniers ne sont pas traités comme ils devraient l’être selon toi. 

-  Oui. C’est dommage et dommageable. Je m’interroge sur les intérêts réels des 

colombophiles. 

- Il existe pour moi un énorme fossé entre ce que pense l’amateur sur le terrain et la 

législation encadrant le sport ailé, une passion en principe, un métier désormais pour 

certains. 

- Je le pense aussi. 

- Nous sommes sur la même longueur d’onde. 

-  Je te donne la dernière pour la route. 

- Eh là ! La dernière avant de déguster ta tournée. 

-  Souviens-toi Jan, à diverses reprises, nous avons épinglé le manque de mise à 

jour du site fédéral. 

- Je me souviens notamment du maintien de noms de personnes décédées depuis 

plusieurs années dans la composition des différents conseils nationaux consultatifs 

pour appareils mécaniques et informatiques. 

- Ta mémoire est fidèle. Eh bien, des corrections ont été apportées. Le nom d’un 

remplaçant nommé par une AG  est désormais bel et bien repris. 

- Tout arrive, tu vois bien, il ne faut jamais désespérer. 

- Ne t’emballe pas trop vite, mon vieux. 

- Et pourquoi ? 

- Il existe encore un hic. Il reste encore le nom d’une personne décédée maintenant 

depuis près de cinq ans avec son numéro de téléphone pour la contacter. 

- Sans commentaires. Professionnalisme quand tu fais défaut… 

-  « Allez Jan, on wèt todi quand dj’su pin, on n’wèt mauy dj’a swsé ». Fifine, la 

dernière à chacun pour la route ?  

- Toujours des trappistes pour le moral. 

- Fifine, tu n’oublies pas le kaas de Jan ! Une double ration de préférence ! 

  

Santé ! Gezondheid ! A la prochaine !  

 


